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Liste des emplacements réservés

Commune de BONNE

Commune de CRANVES-SALES

Commune de BONNE

Commune de CRANVES-SALES

Division du territoire par zones

Ua - Zone urbanisée correspondant au tissu mixte (habitat, activités, équipements) du chef-lieu

Ua1 - Sous-secteur de la zone Ua concerné par des règles de stationnement différenciées 

Ua2 - Sous-secteur de la zone Ua concerné des règles de hauteur et d'espaces verts différenciées

Ub - Zone urbanisée correspondant aux principaux hameaux constitués 

1AUa1 - Zone d'urbanisation future à vocation principale d'habitat - secteurs soumis à OAP (se reporter à la pièce n°5 du PLU) et à servitude de mixité sociale

1AUa2 - Zone d'urbanisation future à vocation principale d'habitat - secteurs soumis à OAP (se reporter à la pièce n°5 du PLU) et à servitude de mixité sociale

1AUb - Zone d'urbanisation future à vocation principale d'habitat - secteurs soumis à OAP (se reporter à la pièce n°5 du PLU) et à servitude de mixité sociale

A- Zone agricole

Ap - Zone agricole à protéger en raison des enjeux paysagers ou écologiques

Ar - Sous-secteur de la zone A autorisant une exploitation temporaire du site comme espace de stockage des déchets inertes

Av- Zone agricole correspondant au réservoir de biodiversité des Voirons

N - Zone naturelle 

Nv - Zone naturelle à maintenir correspondant au réservoir de biodiversité des Voirons

Nv1 - Zone naturelle correspondant au réservoir de biodiversité des Voirons permettant une évolution du bâti exitant

Prescriptions réglementaires

Emplacements réservés - se reporter aux annexes du règlement écrit

Secteurs soumis à Orientations d'Aménagement et de Programmation (se raporter à la pièce n°5 du PLU)

Zone de non aedificanti au titre de l'article L151-17 du CU

Trame Turquoise à maintenir au titre de l'article L151-23 du CU

Zone humide à préserver au titre de l'article L151-23 du CU

Secteurs de performance énergetique - zone prioritaire de déploiement du reseau de chaleur au titre de l'article R151-42 du CU

Secteur de diversite commerciale à proteger identifié au titre de l'article R151-37 du CU

Secteurs soumis a des risques naturels - Se reporter au Plan de Prévention des Risques naturels (PPRn) annexé au PLU

Secteur de mixite sociale

Elements de la trame verte a preserver - article L151-29 du CU

Batiment patrimoniaux - art. L151-19 du CU

Petit Patrimoine - art. L151-19 du CU

Arbres remarquables a preserver - art. L151-19 du CU

Changement de destination - article L151-11 du CU

Informations complémentaires

Bâtiment d'élevage donné à titre indicatif

La Follieuse

Chez Veluz

Cortenaz

Chez Degradaz

Possy

Chez Blondet

Chez Pallud

Chez les Rosset

Saint-Gras

La Fougère

Milly

Le Feu

Le Céron

Sous le Bois


